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REGLEMENT FIXANT LES CONDITIONS DE DELIVRANCE DES 
AUTORISATIONS DE CHANGEMENT D’USAGE DE LOCAUX D’HABITATION ET 

DETERMINANT LES COMPENSATIONS EN APPLICATION DE LA SECTION 2 
DU CHAPITRE 1ER DU TITRE III DU LIVRE VI DU CODE DE LA 

CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION 
 

I – Principes généraux  
 
Article 1 :  Définitions  
 
Le changement d’usage concerne l’acte de transformer un local destiné à l’habitation au profit d’un 
autre usage (notamment : commerces, activités, services, bureaux, équipements d’intérêt collectif ou 
meublés de tourisme de courte durée). 
 
Constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements et leurs annexes, y 
compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, logements de fonction, 
logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés donnés en location dans les conditions de 
l'article L. 632-1 du Code de la construction et de l’habitation ( CCH) ou dans le cadre d'un bail mobilité 
conclu dans les conditions prévues au titre Ier ter de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 
 
L’usage initial d’un local se détermine dans les conditions de l’article L.631-7 du CCH.  
 
La compensation consiste en la transformation concomitante en habitation de locaux ayant un autre 
usage que l’habitation au sens de l’article L.631-7 du CCH, et n’ayant pas été utilisés à titre de 
compensation. 
 
La surface ou superficie prise en compte pour l’application de l’ensemble des dispositions du présent 
règlement est la surface habitable au sens de l’article R.156-1 du CCH.  

Article 2 : Champ d’application territorial  
 
Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire des communes suivantes :  

 MONTPELLIER  
 LATTES  

 
Article 3 : Autorisations de changement d’usage  

Conformément aux dispositions des articles L.631-7 et suivants du CCH, le changement d’usage des 
locaux destinés à l’habitation est soumis à autorisation préalable délivrée par le Maire de la commune 
concernée.  
 
Le présent règlement prévoit plusieurs régimes d’autorisations de changement d’usage :  
 

- L’autorisation peut être subordonnée à une compensation. Dans ce cas, il s’agit d’une 
demande de changement d’usage définitif, à caractère réel. Le titre est attaché au local et non 
à la personne.  
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- Ce changement d’usage d’un logement, car définitif, s’accompagne d’un changement de 
destination au sens du Code de l’urbanisme. A ce titre, il devra faire l’objet des autorisations 
et déclarations imposées par le Code de l’urbanisme.  
Les locaux offerts en compensation sont mentionnés dans l’autorisation qui est, elle-même, 
publiée au fichier immobilier sous la responsabilité du pétitionnaire. 

 
- L’autorisation de changement d’usage peut être accordée sans compensation. Dans ce cas, il 

s’agit d’une demande de changement d’usage à caractère personnel et temporaire. Le titre est 
attaché à la personne et non au local. Elle cesse de produire effet lorsqu’il est mis fin, à titre 
définitif, pour quelque raison que ce soit, à l’exercice professionnel ou à l’activité du 
bénéficiaire. 
 

- Par ailleurs, l’article L.631-7-1 A du CCH permet d’instituer un régime particulier d’autorisation 
temporaire de changement d’usage pour louer un local à usage d’habitation en tant que 
meublé de tourisme au sens du I de l'article L. 324-1-1 du code du tourisme. Le titre est 
attaché à la personne et non au local. 
Cette autorisation est incessible, et elle cesse de produire effet à l’expiration de sa durée de 
validité.  

 
Dans les deux derniers cas, il est nécessaire de faire une demande de changement d’usage à caractère 
personnel (non soumise à compensation). Cette demande pourra être accordée à condition que le 
local objet du changement d’usage conserve les aménagements existants indispensables à l’habitation. 
 
Article 4 :  Dispositions générales : 
 
Le présent règlement fixe les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations au regard des 
caractéristiques du marché de l’habitat et de la nécessité de ne pas aggraver l’insuffisance de 
logements. 
 
Ce règlement s’applique après que la délibération relative à l’adoption du présent règlement 
concernant le changement d’usage des locaux d’habitation soit rendue exécutoire.  

Le changement d’usage des locaux à usage d’habitation qui bénéficient, directement ou indirectement, 
d’une aide publique ou d’un dispositif d’accession à la propriété ne sera pas autorisé pendant toute la 
durée de l’engagement et quelles que soient les dispositions prévues par ces dispositifs, exception faite 
des changements « d’usage mixte » prévus à l’article 7.  
 
Sont notamment visés : 
- Les logements faisant l’objet d’un conventionnement privé ou public, 
- Les logements acquis dans le cadre d’un Bail Réel Solidaire (BRS), 
- Les logements bénéficiant d’une aide publique à l’accession (subvention, TVA réduite, ou toute 
autre forme d’avantage fiscal ou financier.), 
-  Les logements issus d’une opération de cession de foncier public à prix minoré. 
- Les logements à prix plafonnés et sous plafonds de ressources,  
 
Toute autorisation de changement d’usage, qu’elle soit accordée à titre personnel ou à titre réel, est 
accordée sous réserve des droits des tiers et, en particulier, des stipulations du bail ou du règlement 
de copropriété.  
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II – Logements dispensés d’autorisation 
 
Article 5 : Sont dispensés d’autorisation de changement d’usage les locaux à usage d’habitation, les 
cas suivants : 

- Les locations de courtes durées de la résidence principale de l’hébergeur à l’usage exclusif du 
voyageur, offerts à une clientèle de passage (L. 631-7-1 A du CCH). La durée de la location ne 
doit pas excéder un nombre de jours fixé/par an sur la Ville de Montpellier et 120 jours sur les 
autres communes.  
 

- Les locations de chambre(s) dans la résidence principale de l’hébergeur pour de courtes durées 
à une clientèle de passage (L.631-7-1 A du CCH). 
 

- L’exercice d’une activité professionnelle, y compris commerciale, dans une partie d’un local 
d’habitation, dès lors que l’activité considérée n’est exercée que par le ou les occupants ayant 
leur résidence principale dans ce local et ne conduit à recevoir ni clientèle ni marchandises, 
dès lors qu’aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le règlement de copropriété 
ne s’y oppose. (L.631-7-3 du CCH). 
 

- L’exercice d’une activité professionnelle, y compris commerciale, dans une partie d'un local 
d’habitation situé en rez-de-chaussée, pourvu que l’activité ne soit exercée que par le ou les 
occupants ayant leur résidence principale dans ce local, qu’elle n’engendre ni nuisance, ni 
danger pour le voisinage et qu’elle ne conduise à aucun désordre pour le bâti, dès lors 
qu’aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le règlement de copropriété ne s’y 
oppose. (L. 631-7-4 du CCH). En application de l’article L.631-7-5 du CCH, cette disposition ne 
s’applique pas aux locataires d’un logement social.  
 

III – Conditions de délivrance applicables aux autorisations de changement d’usage 
de locaux d’habitation en activités, autres que les meublés de tourisme.  
 

 A – Les règles particulières applicables sur la Ville de Montpellier  

Article 6 :  Autorisation à caractère réel soumise à compensation : 

L’autorisation de changement d’usage de locaux à usage d’habitation est soumise au principe de 
compensation dès lors que les locaux se situent à l’intérieur du périmètre du Plan de Sauvegarde et de 
Mise en Valeur (PSMV) déterminé en annexe 1, et qu’ils représentent une surface égale ou supérieure 
à 100m².  
 
Le mécanisme de compensation s’applique alors à l’ensemble de la surface concernée par le 
changement d’usage. 
 
Les demandes successives d’extension du local ayant fait l’objet de l’autorisation de changement 
d’usage et effectuées dans un délai de 10 ans à partir de la date de délivrance de la première 
autorisation sont prises en compte pour l’application du seuil de 100m². La compensation devra porter 
dès lors sur l’ensemble des surfaces des locaux concernés par l’activité. 
 



Modification de la réglementation de l’usage n°2 

 
Montpellier Méditerranée Métropole   4 

Les locaux de moins de 100m², créés suite à une division d’un lot ou d’un logement effectuée depuis 
moins de 10 ans, sont également concernés par cette compensation. Cette dernière va porter sur la 
superficie du lot initial ou du logement.  
 
La compensation se fait alors dans les conditions de l’article 15. 
 
Article 7 : Autorisation à caractère personnel (non soumise à compensation) :  
 
L’autorisation de changement d’usage de locaux à usage d’habitation peut être accordée sans 
compensation pour les locaux ne répondant pas aux critères cumulatifs de l’article 6. 
 
Par exception aux conditions cumulatives de l’article 6, peut être accordée sans compensation, 
l’autorisation de changement d’usage concernant :  
 

- Un local situé en rez-de-chaussée,  
- Un local destiné à la réalisation d’un équipement public ou d’intérêt collectif. L’équipement 

d’intérêt collectif doit assurer un service d’intérêt général destiné à répondre à un besoin 
collectif d’une population.  

- Un local destiné à l’exercice d’une activité professionnelle libérale réglementée ou non 
réglementée suivant la définition de l’article 29 de la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 relative 
à la simplification du droit et à l’allégement des démarches administratives.  
Dans le périmètre du PSMV, l’éventuelle autorisation sera alors conférée à chaque 
professionnel libéral et non à l’éventuelle structure sociétale constituée entre eux.  
Une nouvelle autorisation devra être sollicitée, dès lors, qu’un professionnel libéral remplacera 
ou reprendra l’activité d’un confrère ou d’une consœur. 
 

En application de l’article L.631-7-2 du CCH, une autorisation de changement d’usage sans 
compensation, dite « mixte », peut être accordée pour la pratique d’une activité professionnelle, y 
compris commerciale, dans la résidence principale du demandeur, pourvu que l’activité n’engendre ni 
nuisance, ni danger pour le voisinage, qu’elle ne conduise à aucun désordre pour le bâti, que la surface 
réservée à un autre usage que l’habitation est inférieure à 50% de la surface totale du local et 
qu’aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le règlement de copropriété ne s’y oppose. 
En application de l’article L.631-7-5 du CCH, cette disposition est applicable aux locataires des 
logements sociaux sauf, pour l’exercice d’une activité commerciale.  

 
 

B – Les règles applicables aux communes autres que Montpellier : 
 
Article 8 :  
 
L’autorisation de changement d’usage de locaux à usage d’habitation peut être accordée sans 
compensation pour les locaux d’habitation en activités autres que les meublés de tourisme de courte 
durée.  
 
En application de l’article L.631-7-2 du CCH, une autorisation de changement d’usage sans 
compensation, dite « mixte », peut être accordée pour la pratique d’une activité professionnelle, y 
compris commerciale, dans la résidence principale du demandeur, pourvu que l’activité n’engendre ni 
nuisance, ni danger pour le voisinage, qu’elle ne conduise à aucun désordre pour le bâti, que la surface 
réservée à un autre usage que l’habitation est inférieure à 50% de la surface totale du local et 
qu’aucune stipulation contractuelle prévue dans le bail ou le règlement de copropriété ne s’y oppose. 
En application de l’article L.631-7-5 du CCH, cette disposition est applicable aux locataires des 
logements sociaux sauf, pour l’exercice d’une activité commerciale.   
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IV – Conditions particulières de délivrance applicables aux autorisations de 
changement d’usage de locaux d’habitation en meublés tourisme. 

 

A - Conditions générales applicables aux meublés de tourisme : 

Article 9 : Définitions :  

Les meublés de tourisme sont des villas, appartements ou studios meublés, à l'usage exclusif du 
locataire, offerts à la location à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile et qui y effectue un 
séjour caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois. (L.324-1-1 du code du 
tourisme).  
 
Le fait de louer un local meublé à usage d'habitation en tant que meublé de tourisme, au sens du I de 
l'article L. 324-1-1 du code du tourisme, constitue un changement d'usage, nécessitant l’obtention 
d’une autorisation soumise à compensation et donnée à titre réel, ou en application de l’article L.631-
7-1 A d’une autorisation temporaire non soumise à compensation.  
 
 
Article 10 :  Conditions générales pour les meublés de tourisme :  
 
- La demande de changement d’usage est à formuler par le propriétaire du local à usage d’habitation 
ou son mandataire.  
 
- En cas de division d’un même logement ou lot de copropriété, une autorisation est à solliciter pour 
chaque local provenant de la division. 
 
- Le local à usage d’habitation objet de la demande du changement d’usage doit disposer d’un 
diagnostic de performance énergétique (DPE) de moins de 10 ans et, réalisé après le 30 juin 2021, 
réalisé en conformité avec la réglementation en vigueur, dont le niveau de performance énergétique 
est compris :  
- entre les classes A et E,  
- à compter du 1er janvier 2034, entre les classes entre A et D, 
 
- L'autorisation de changement d'usage ne peut être demandée que si le changement d'usage est 
conforme aux stipulations contractuelles prévues dans le règlement de copropriété. Le demandeur en 
atteste par la production d'une déclaration sur l'honneur. 
 
- Le local à usage d’habitation objet de la demande de changement d’usage doit disposer d’au moins 
une pièce principale d’une surface supérieure à 9 m² avec une hauteur sous plafond d’au moins 2,20 
mètres, conformément au règlement sanitaire départemental de l’Hérault (RSD).  Tout logement 
pourra faire l’objet d’une visite préalable. Toute absence ou refus de visite dans le délai d’instruction, 
imputable au demandeur de l'autorisation, entraînera le refus de la demande d'autorisation.   
 
- Le local apporté en compensation, une fois affecté à l’usage d’habitation, ne peut faire l’objet 
d’aucune autorisation de changement d’usage à caractère personnel pour la location meublée de 
courte durée.  
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B – Les règles particulières applicables sur la Ville de Montpellier :  
 
 

Article 11 :  Autorisation à caractère personnel (non soumise à compensation) : 

Le présent règlement instaure un régime d’autorisation temporaire, non soumis à 
compensation, pour la location de locaux meublés à usage d’habitation en tant que meublés de 
tourisme. Il définit un périmètre géographique spécifique, dit « zone à quota », dans lequel un nombre 
maximal d’autorisations temporaires peut être délivré. Il fixe, à l’échelle de l’ensemble de la commune, 
les conditions de délivrance de ces autorisations, conformément aux dispositions de l’article L.631-7-
1 A du CCH.  
 
Sur l’ensemble du territoire de la commune, le changement d’usage d’un local à usage d’habitation 
pour un meublé de tourisme peut être accordé sans compensation, au profit du propriétaire « 
personne physique », à titre personnel :  

- Dans la limite d’une autorisation (pour 1 seul logement) par commune et par foyer fiscal,  
- Pour une durée maximale de 4 ans,  

 
On entend par propriétaire, la personne physique en pleine 
propriété, ou disposant de l’usufruit, ou en indivision. Toutefois, en cas de démembrement ou 
d’indivision, une partie de la propriété ou des droits attachés à la propriété ne doivent pas être détenus 
par une personne morale. 
 
Pour les autorisations de changement d’usage à caractère personnel délivrées sous le régime de 
l’ancien règlement, et bénéficiant du droit à la reconduction pour 3 ans supplémentaires, ce droit est 
maintenu sous réserve :  
- la demande de reconduction doit être formulée, dans les conditions du présent règlement, et avant 
l’expiration de l’autorisation à caractère personnel initiale, la date de réception du dossier de 
reconduction faisant foi. Toute demande formulée hors délai (plus de 3 ans après la date de signature 
de la décision initiale), sera assimilée à une nouvelle demande et le principe de compensation 
s’applique.  
- le local à usage d’habitation respecte les conditions générales de l’article 10. 
 
De plus, dans la « zone à quota », telle que définie en annexe 2, afin de rétablir un équilibre entre le 
nombre de logements destinés à l’habitation, et les locaux à usage d’habitation affectés à la location 
meublée de courte durée, et pour ne pas aggraver la pénurie de logements, le nombre maximal 
d’autorisations de changement d’usage à caractère personnel pouvant être délivrées est limité à 770 
autorisations.   

Le seuil mentionné concerne à la fois les autorisations en cours délivrées sous l’ancien règlement, et 
les autorisations conférées en application du présent règlement.   
 
Sont exclues du seuil mentionné, les locations en meublé de tourisme des logements situés dans une 
résidence-service (au sens de l’article L. 631-13 du CCH), à condition que ces logements soient utilisés 
comme une résidence principale (au sens de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989) en dehors des périodes 
de location de courte durée.  Cette exclusion n’exonère pas de l’obligation d’obtenir une autorisation 
de changement d’usage conformément au présent règlement. 
 
Lorsque le seuil est atteint, plus aucune autorisation de changement d’usage à caractère personnel ne 
peut être délivrée dans la « zone à quota ».  
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Dans tous les autres cas que ceux visés ci-dessus, le régime de compensation défini à l’article 
12 s’appliquera. 

 
 
Article 12 :  Autorisation à caractère réel, soumise à compensation :  

Lorsque les conditions prévues à l’article 11 ne sont pas remplies, le changement d’usage d’un 
local à usage d’habitation en meublé de tourisme est soumis à un régime de compensation 
conformément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation (CCH).  
 
Ce régime s’applique dès le premier mètre carré transformé, et concerne notamment : 
 
- Les propriétaires « personnes morales » ou les propriétaires « personnes physiques » ne remplissant 
pas les critères d’éligibilité à l’autorisation à caractère personnel (non soumise à compensation),  
 - Les demandes portant sur plus d’un logement dans une même commune par foyer fiscal, 
- Les demandes formulées dans la zone à quota lorsque le seuil maximal d’autorisations à caractère 
personnel est atteint. 
 
La compensation se fait alors dans les conditions de l’article 15.  
 

C – Les règles applicables aux autres communes que Montpellier :  
 

Article 13 :  Autorisation à caractère personnel (non soumise à compensation) : 

Le changement d’usage d’un local d’habitation pour un meublé de tourisme peut être accordé sans 
compensation, au profit du propriétaire « personne physique », à titre personnel :  

- Dans la limite d’une autorisation (pour 1 seul logement) par commune et par foyer fiscal,  
- Pour une durée de 3 ans reconductible une seule fois, sans dépasser la durée maximale de 6 

ans,  
 
On entend par propriétaire, la personne physique en pleine 
propriété, ou disposant de l’usufruit, ou en indivision. Toutefois, en cas de démembrement ou 
d’indivision, une partie de la propriété ou des droits attachés à la propriété ne doivent pas être détenus 
par une personne morale. 
 
La demande de reconduction doit être formulée, dans les conditions du présent règlement et avant 
l’expiration de l’autorisation à caractère personnel initiale, la date de réception du dossier de 
reconduction faisant foi. Toute demande formulée hors délai (plus de 3 ans après la date de signature 
de la décision initiale), sera assimilée à une nouvelle demande et le principe de compensation 
s’applique.  
 

Dans tous les autres cas que ceux visés ci-dessus, le régime de compensation défini à l’article 
14 s’appliquera. 
 
Article 14 : Autorisation à caractère réel, soumise à compensation :  

Lorsque les conditions prévues à l’article 13 ne sont pas remplies, le changement d’usage d’un 
local à usage d’habitation en meublé de tourisme est soumis à un régime de compensation 
conformément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation.  
 
Ce régime s’applique dès le premier mètre carré transformé, et concerne notamment :  
- Les propriétaires « personnes morales », ou les propriétaires « personnes physiques » ne remplissant 
pas les critères d’éligibilité à l’autorisation à caractère personnel (non soumise à compensation),  
-   Les demandes portant sur plus d’un logement dans une même commune par foyer fiscal, 
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La compensation se fait alors dans les conditions de l’article 15.  
 
 
V- Principes de compensation :  
 
Article 15 :  
 
Les locaux proposés en compensation doivent être de qualité et de surface supérieures à ceux faisant 
l’objet du changement d’usage. Ils doivent être situés sur le territoire de la commune où se situent les 
locaux objets de la demande de changement d’usage.  
 
Dans le cas particulier de la Ville de Montpellier, les locaux de compensation doivent être situés dans 
le même quartier que celui du ou des logements concernés, tel que défini en annexe 3, ou dans le 
périmètre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) de la Ville.  
 
Les locaux situés en rez-de-chaussée ne sont pas recevables au titre de la compensation, à l’exception 
de ceux situés en rez-de-chaussée surélevé ou dans des immeubles sur cour.  
 
Les propositions de compensation seront examinées en fonction de la qualité d’habitabilité de ces 
locaux. Les biens de compensation doivent répondre à l’issue de leur transformation aux normes de 
décence, aux différentes règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité incendie en vigueur au 
jour de la délivrance de l’autorisation de changement d’usage.  
 
Les logements objets du changement d’usage et les locaux de compensation doivent être transformés 
de façon concomitante. 
 
La règle est de proposer un local de compensation pour un local à usage d’habitation transformé. 
Toutefois, à titre dérogatoire et sans préjuger de l’avis du service instructeur, il pourra être proposé 
plusieurs logements dont la superficie cumulée est supérieure à celle du logement objet de la 
demande. L’ensemble des locaux de compensation proposés devant alors répondre au critère 
géographique de la compensation.  
 
Le bien proposé en compensation doit faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme, accompagnée 
d’une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux incontestée (DAACT) ou d’un 
procès-verbal de réception des travaux, justifiant que les travaux effectués correspondent à ceux 
autorisés dans le cadre du permis de construire ou d’une déclaration préalable.  
 
La compensation peut être réalisée par le pétitionnaire ou par un tiers, propriétaire de locaux affectés 
à un autre usage que l’habitation qu’il transforme en logements. Une attestation du tiers produisant 
le local de compensation est nécessaire. Ces droits peuvent notamment être achetés à des sociétés 
spécialisées ou auprès de bailleurs sociaux. 
 
VI – Sanctions : 
 
Article 16 :  

En cas de méconnaissance des dispositions de l’article L.631-7 du CCH, des poursuites auprès du 
tribunal judicaire de Montpellier peuvent être engagées pour mettre en œuvre les sanctions prévues 
aux articles L. 651-2, L 651-3 du CCH et L.324-1-1 du code du tourisme.  
 
L’article L.651-2 du CCH prévoit que toute personne qui enfreint les dispositions de l’article L.631-7 ou 
les obligations imposées en application du présent règlement est condamnée à une amende civile dont 
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le montant ne peut excéder 100 000 € par local irrégulièrement transformé. Cette amende civile 
s’accompagne d’une remise en état des lieux dans un délai, et sous astreinte d’un montant maximum 
de 1000 € par jour de retard et par mètre carré utile du local irrégulièrement transformé. 

L’article L.651-2-1 du CCH prévoit toute personne qui se livre ou prête son concours à la commission 
de l'infraction prévue à l'article L.651-2, contre rémunération ou à titre gratuit, par une activité 
d'entremise ou de négociation ou par la mise à disposition de services, à l'exception de la mise à 
disposition d'une plateforme numérique, est condamnée à une amende civile dont le montant ne peut 
excéder 100 000 € par local irrégulièrement transformé. 

L’article L.651-3 du CCH prévoit que quiconque a sciemment fait de fausses déclarations, quiconque a, 
à l'aide de manœuvres frauduleuses, dissimulé ou tenté de dissimuler les locaux soumis à déclaration, 
est passible d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 80 000 € ou de l'une de ces deux peines 
seulement. Le tribunal correctionnel prononce, en outre, la résiliation du bail et l'expulsion des 
locataires irrégulièrement installés.  

VII – Les dispositions pour la demande :  
 
Article 17: Modalités du dépôt de la demande :   
 
Dès lors qu’une autorisation de changement d’usage est requise, le pétitionnaire doit déposer une 
demande accompagnée des pièces justificatives.  
 
Sur la Ville de Montpellier, la demande de changement d’usage peut être effectuée de manière 
dématérialisée sur la plateforme prévue à cet effet. A défaut, le demandeur doit adresser au service 
instructeur de la Ville de Montpellier, par voie postale :  

- Soit le formulaire de demande de changement d’usage à caractère personnel (non soumise à 
compensation) de la Ville de Montpellier, accompagné des pièces justificatives,  
- Soit le formulaire de demande de changement d’usage à caractère réel (avec compensation) 
de la Ville de Montpellier, accompagné des pièces justificatives,   

 
Sur les communes autres que Montpellier, le demandeur doit adresser à la commune correspondante 
:  

- Soit le formulaire de demande de changement d’usage à caractère personnel (non soumise à 
compensation) accompagné des pièces justificatives, propre à la commune concernée,  
- Soit le formulaire de demande de changement d’usage à caractère réel (avec compensation) 

accompagné des pièces justificatives, propre à la commune concernée. 
 

Article 18 :  Instruction des demandes de changement d’usage à caractère personnel (non soumise à 
compensation), hors zone à quota de la Ville de Montpellier :  
 
En cas de demande de changement d’usage à caractère personnel (sans compensation), la décision 
(autorisation ou refus) est adressée dans un délai maximum de 2 mois dès lors que le dossier est 
complet.  
En cas de dossier incomplet ou insuffisant, le pétitionnaire recevra une demande de pièces 
manquantes/complémentaires interrompant le délai d’instruction, et sera invité à compléter son 
dossier dans le délai de 2 mois suivant la réception de cette demande. En cas de difficultés, notamment 
dans l’identification du logement objet de la demande, tout document complémentaire, en sus des 
pièces listées en annexe, pourra être requis par le service instructeur.  
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Article 19 : Instruction des demandes dans la zone à quota de la Ville de Montpellier :  
 
Pour une demande d’autorisation de changement d’usage à caractère personnel (non soumise à 
compensation) de locaux d’habitation en meublés de tourisme dans la zone à quota (annexe 2), le 
demandeur doit renseigner le formulaire dématérialisé d’inscription sur liste d’attente.   
A l’issue de cette démarche, il recevra, par courriel un récépissé de dépôt indiquant sa position dans 
la liste d’attente.   
Toute demande d’autorisation de changement d’usage à caractère personnel formulée en dehors de 
toute inscription sur la liste d’attente fera l’objet d’une décision de refus dans les 2 mois suivant la 
réception de cette demande.  
 
La position des demandeurs sur la liste d’attente est établie selon l’ordre chronologique de réception 
des demandes d’inscription (date et heure), conformément au principe d’équité dans le traitement 
des dossiers.  
 
Lorsque le nombre maximum d’autorisations de changement d’usage à caractère personnel (non 
soumise à compensation) pouvant être délivrées n’est plus atteint, il sera demandé par courriel au 
propriétaire placé en première position sur la liste d’attente de déposer un dossier de changement 
d’usage complet.  
 
Le demandeur disposera d’un délai d’un mois, courant de date à date à compter de la date d’envoi 
dudit courriel, pour déposer un dossier au nom de la personne et pour le local à usage d’habitation 
visés dans sa demande d’inscription sur liste d’attente. Ce courriel devra impérativement être joint à 
la demande. À l’issue de ce délai, et en l’absence de dépôt, le demandeur sera réputé avoir renoncé à 
son projet, il sera alors retiré de la liste d’attente. 
 
Le site internet montpellier.fr indiquera également le nombre de places disponibles, et le nombre 
d’autorisations de changement d’usage à caractère personnel (non soumise à compensation) en cours 
de validité.  
 
Le dossier déposé sera instruit dans les conditions de l’article 18.  
 
Article 20 : Instruction des demandes de changement d’usage à caractère réel, soumise à 
compensation :  
 
En cas de demande de changement d’usage à caractère réel (avec compensation), dans un délai 
maximum de 2 mois dès lors que le dossier comporte les pièces justificatives et informations 
nécessaires à l’instruction de la première partie de l’autorisation, le demandeur recevra un courrier 
attestant de la recevabilité du ou des locaux de compensation au regard du présent règlement et sera 
invité à compléter son dossier dans le délai maximum de 30 mois (permettant la transformation du 
local de compensation en logement), des pièces manquantes obligatoires permettant la poursuite de 
l’instruction. Cet acte interrompt le délai d’instruction.  
 
La décision définitive (refus ou autorisation) sera ensuite adressée au demandeur dans un délai 
maximum de 2 mois dès lors que le dossier est complet.  
En cas de modification du présent règlement, les règles applicables pour l’instruction de la décision 
définitive précitée seront celles en vigueur au moment du courrier attestant de la recevabilité de la 
première partie de la demande. .4 67 13 97 17 

 
ANNEXES : 
1- Plan du périmètre du plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) 
2- Plan de la zone à quota  
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3 - Plan des quartiers de Montpellier 
4- Formulaire de demande de changement d’usage à caractère personnel (non soumise à 
compensation) et ses annexes, applicable sur la commune de Montpellier, 
5- Formulaire de demande de changement d’usage à caractère réel (avec compensation) et ses 
annexes, applicable sur la commune de Montpellier, 
6- Formulaire de demande de changement d’usage à caractère personnel (non soumise à 
compensation) et ses annexes, applicable sur la commune de Lattes, 
7- Formulaire de demande de changement d’usage à caractère réel (avec compensation) et ses 
annexes, applicable sur la commune de Lattes.  
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Annexe n°1 : Périmètre du plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV)  
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV) 
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Annexe n°2 : Plan de la zone à quota  
 
 

  

Périmètre de la zone à quota  
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Annexe n°3 : Quartiers de Montpellier (le découpage précis de chacun des 7 quartiers est accessible 
au lien suivant : 
 
 https://data.montpellier3m.fr/dataset/quartiers-de-montpellier/resource/166624e2-231f-41d8-
b0b7-8a62eb3786bd 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV) 


